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Amendement 1
Mariusz Kamiński
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution commune
PPE, S&D, ECR, Renew, Verts/ALE
Hong Kong, notamment les cas de Jimmy Lai et des 45 militants récemment condamnés en 
vertu de la loi sur la sécurité nationale 

Proposition de résolution commune
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Proposition de résolution commune Amendement

 3 bis. condamne l’exploitation de la 
position de Hong Kong dans le commerce 
mondial pour contourner les sanctions 
internationales imposées à la Russie, à 
l’Iran et à la Corée du Nord, notamment 
grâce à la fourniture de technologies de 
pointe, au commerce de pétrole et à la 
prestation de services financiers;

Or. en


